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LAGARDERE SA 

Société anonyme au capital de 864 185 950,80 €  
Siège social : 4 rue de Presbourg, Paris 16ème (75) 

320 366 446 RCS Paris 
 

 

Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre 2024 

 
 

 
Les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ainsi que les 

rapports correspondants des commissaires aux comptes, sont contenus dans le Document 
d’enregistrement universel – Rapport financier annuel relatif à l’exercice 2024, déposé auprès 

de l’Autorité des marchés financiers le 20 mars 2025 sous le numéro D.25-0119 et accessible 
sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : Information réglementée (AMF) - 2025 - 

Lagardère - Lagardere.com - Groupe 
 

Ces comptes ont été approuvés, dans leur ensemble et sans modification, par l’Assemblée 
Générale des actionnaires du 29 avril 2025. L’affectation du résultat de l’exercice, telle que 
proposée dans les projets de résolutions publiés au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires n° 25 du 26 février 2025 et n° 44 du 11 avril 2025, a également été adoptée sans 
modification par les actionnaires au cours de l’Assemblée précitée.  
 
L’affectation définitive du résultat qui tient compte du nombre d’actions auto détenues et du 
nombre d’actions en circulation ayant droit au dividende, compte tenu de leur date de 
jouissance, à la date de détachement du dividende, le 30 avril 2025, s’établit comme suit (en 
euros) : 
 
➢ Résultat net de l’exercice -14 371 239,22 € 

➢ Report à nouveau antérieur 0 € 

Affectations 

➢ Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

d’un montant de - 14 371 239,22 € au compte « Report à 

nouveau », puis imputation de l’intégralité du solde du compte 

« Report à nouveau » sur le compte « Réserves facultatives », 

celui-ci étant porté de 1 409 307 724, 16 € à 1 394 936 484, 94 

€.  

 

➢ Dividende annuel versé aux actionnaires 

(0,67 € par action mis en paiement à compter du 5 mai 2025, 

prélevé en totalité sur le compte « Réserves facultatives ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

94 920 805,12 €  
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